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Stella-Jones dénonce le peu de préoccupation environnementale d'Hydro-Québec

Marie Tison

Presse Canadienne

Montréal

Cyberpresse - Jeudi 9 mai 2001

Stella-Jones a dénoncé la politique d'approvisionnement d'Hydro-Québec, qui ne tiendrait pas compte de la performance environnementale de ses fournisseurs. 

«Ils se fichent de la qualité des fournisseurs, a déploré mercredi le vice-président du conseil d'administration de Stella-Jones, M. Gianni Chiarva, à l'issue de l'assemblée annuelle des actionnaires de l'entreprise. La seule chose qui les intéresse, c'est le fric. » 

M. Chiarva a affirmé qu'Hydro-Québec devrait établir une liste des fournisseurs soucieux de l'environnement et faire affaires avec eux en priorité. «Les grandes entreprises étatiques devraient donner le «la» en matière de politique industrielle, notamment dans l'environnement», a-t-il lancé. 

Stella-Jones fabrique des poteaux de bois traité. Au milieu des année 90, elle fournissait environ 67 pour cent des besoins d'Hydro-Québec en poteaux. Depuis, Stella-Jones a investi des millions de dollars dans la protection de l'environnement. Elle estime qu'il lui est maintenant difficile de concurrencer les entreprises qui n'ont pas dépensé autant dans ce secteur et qui peuvent ainsi offrir des prix plus bas. 

Stella-Jones, une entreprise basée à Montréal, ne fournit plus que 22 pour cent des besoins d'Hydro-Québec.

Hydro-Québec a indiqué qu'elle avait sciemment décidé de partager le marché des poteaux entre plusieurs fournisseurs. 

«C'est une question d'assurer une certains compétition et de garder une masse de fournisseurs, a déclaré M. Gilbert Beaulieu, chargé de l'équipe de l'environnement à la direction principale des approvisionnements et services chez Hydro-Québec. Nous avons vu avec la crise du verglas qu'il était dangereux de n'avoir qu'un seul fournisseur. » 

Il a affirmé qu'Hydro-Québec avait les mêmes exigences qu'auparavant en terme de qualité. 

Par ailleurs, Stella-Jones a connu un premier trimestre difficile. Son bénéfice net a fondu de moitié, passant de 447 000 $ au premier trimestre de 2000 à 222 000 $ au premier trimestre de 2001. 

L'entreprise a expliqué que la hausse des coûts de l'énergie et une répartition différente de l'assortiment des produits vendus avaient entraîné une baisse de la marge bénéficiaire. En outre, les frais de financement ont augmenté suite à l'acquisition de Guelph Utility Pole, annoncée en mars 2000. 

Le chiffre d'affaires a augmenté de 10 pour cent au premier trimestre, passant de 17,5 millions $ à 19,2 millions $. 

L'exercice 2000 a également donné lieu à une hausse du chiffre d'affaires et une baisse du bénéfice net. Ainsi, le chiffre d'affaires est passé de 69,0 millions $ à 87,0 millions $, alors que le bénéfice net a diminué de 13 pour cent, passant de 3,6 millions $ à 3,2 millions $. 

«L'économie nord-américaine est en phase de ralentissement, a déclaré le président du conseil d'administration, M. Tom Bruce Jones, au cours de l'assemblée. Nous envisageons l'année 2001 avec prudence. » 

L'entreprise entend poursuivre ses efforts de réduction des coûts, notamment au niveau de l'énergie. Mais elle demeurera également à l'affût d'acquisitions. 

L'automne dernier, Stella-Jones International, une coentreprise détenant 70 pour cent des actions de Stella-Jones, avait tenté de privatiser le capital de l'entreprise québécoise en offrant 3,10 $ pour chacune de ses actions. Les actionnaires minoritaires de Stella-Jones avaient cependant rejeté l'offre.
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